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(...)

Malpel, Lafferriere mariage

[A]u nom de dieu soit
[s]aichent tous presans et advenir que l( )an
[m]il six cens soixante et le vingt uniesme
[jo]ur du mois de mars apres midy a
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villemur et dans la maison et habita(ti)on de
pierre lafferriere m(aîtr)e sarger dioceze de
montauban et seneschaucée de th(ou)l(ous)e regnant
nostre tres chrestien prince louis quatorzie(me)
par la grace de dieu roy de france et de
navarre devant moy no(tai)re royal soubs(sig)ne
et presans les tesmoins bas nommes
constitues en leurs personnes gabriel
et françois malpel pere et fils tissera[nds]
habitans dud(it) villemur d( )une part et
led(it) pierre lafferriere m(aîtr)e sarger et
françoise lafferriere pere et fille aus[si]
habitans de la presant ville d( )autre
lesquelles parties de leur bon gre
sur le mariage traité et que moiena[nt]
la grace de dieu se doibt ac(c)ompli[r]
desd(its) françois malpel et francoise
lafferriere ont convenus et arre[tés]
les pactes suivans premierem[ent]
lesd(its) futurs espoux de l( )avis et [...]
l( )authorisation de leursd(its) pe[res ont]
promis se prendre en mar[iage et icellui]
solempniser a la premiere r[equisition de]
l( )un d( )eux en l( )eglise refform[ee dont]
ils font profession a fa[veur et]
contempla(ti)on duquel mariag[e et pour la]
bonne affection que led(it) ga[briel malpel]
pere a pour sondict fils [...]
p... de son bon gre et fran[che volonté]
a faite donnation pure si[mple et]
a jamais entre vifz aud(it) f[rançois]
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son fils acceptant lad(ite) donna(ti)on et en
remerciant humblemant sond(it) pere ]de[
sçavoir est de la troisiesme portion de
tous et chacuns ses biens m(e)ubles
imm(e)ubles presans et advenir pour de



lad(ite) troisiesme portion de biens en
pouvoir estre fait et dispose par ledict
futur espous a ses plaisirs et volontes
a la vie et a la mort et a mesme
consideration de ce mariage et pour
ayder a suporter les charges d( )icelluy
ledict pierre lafferriere constitue pour
dot a lad(ite) future espouse sa fille la
somme de quatre cens livres une
robe rase noir et un cotilhon rase ]une[
couleur vert, une coette et un coissin
toille de lin neuf avec cinquante livres
plume dedans une couverte neufve
de valeur de treze livres et un coffre
bois noguier avec serrure et clef neuf
scavoir /les/ quatre cens livres du leguat
faict a lad(ite) future espouse par feue
marie de godin sa mere en son dernier
[t]estamant receu par moi dict no(tai)re le
[s]eptiesme jour du mois de may mil
[si]x cens cinquante sept ou est comprins
[l]a somme de cent livres que feu
m(aîtr)e pierre godin n(otai)re se seroit oblige
[pa]ier pour estre emploiéé au paiemant
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de partie de dot de lad(ite) future espouse
par contract du quinziesme fevrier
mil six cens quarante cinq receu par
m(aîtr)e jean lugandy no(tai)re de montauban
dont led(it) lafferriere pourra retirer
ce quy est deub de lad(ite) somme et retenir
ce qu( )il en a receu au moien de lad(ite) constitu(ti)on
et la robbe cotilhon et m(e)ubles susd(its)
sont donnes et constitues en particullier
par led(it) lafferriere pere lequel s[...]
en tant moins de lad(ite) somme de
quatre cens livres a paie presante[ment]
la somme de cent livres contée en
trente trois louis et un quart d( )escu
par led(it) gabriel malpel pere retir[és]
au veu de moy dict no(tai)re et tesmoins
dont s( )en est chargé, et a promis le[...]
lafferriere pere fere paiemant d[u]
surplus de lad(ite) constitu(ti)on scav[oir]
la robe cotilhon et m(e)ubles susd(its) [le jour]
des noces de cent livres de cent livres sa[voir]
dans deux annees a conter de [...]
et des deux cens livres resta[ant dans]
six annees aussy a conter de [...]
sera deslivre aud(it) malpel [...]
s( )en chargera pour laquelle [...]
de deux cens livres led(it) [...]



lafferriere du consantema[nt dudit]
pierre lafferriere son fil[s]
habitant dud(it) villemur y [...]
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baille en engagemant pour
jouir pendant lesd(ites) six annees a conter
de ce jour ung vigne et terre joignant
depandant de l( )heredité de lad(ite) de godin
scise au lieu nommé de combesalve
vinhoble dud(it) villemur de la contenance
de six razes ou environ confrontant
du haut bout vignie de damoiselle
margueritte ruffou femme de noble
françois de pousols sieur de beaufort
d( )un coste vigne et terre de françois
naves m(aîtr)e chirurgien acquise de
anne de godin femme de m(aîtr)e jean
boyé du fonds respondant au midy le
chemin de conbesalbe et d( )autre coste terre
et vigne de simon ferran et de guilhaume
castain de( )laquelle piece led(it) malpel
pere et lesd(its) futurs espous seront tenus
paier les deniers quy seront imposes
sur icelle et l( )oblie sy lad(ite) piece en faict
durant lesd(ites) six annees a( )la( )fin desquelles ]le[ le
paiemant sera faict par ledict
lafferriere pere de lad(ite) somme de
deux cens livres i° et en cas le paiemant
ne seroit faict aud(it) / malpel et aud(it) / terme et que
lesd(its) malpel pere et les futurs espous
[c]ontinuassent la jouissance de lad(ite)
[p]iece les fruicts ]quy[ seront perceus et
[ti]endront lieu d( )interest de lad(ite) somme
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sans pouvoir estre imputes sur le
principal. de laquelle susd(ite)
entiere constitu(ti)on led(it) malpel pere
a mesure que les paiemans a luy seront
faits passera recognoissance comme
il faict des cent livres receu(e)s presante(men)t
en tant moins d( )icelle constitu(ti)on en
faveur de lad(ite) future espouze tant sur
lad(ite) troisiesme portion de biens donn[és]
a sond(it) fils que sur les deux tiers
reserves, pour estre le tout randeu [...]
sy le cas eschet suivant les coustum[es]
de la presant ville de villemur [...]
ausquelles lesd(ites) parties ont dict av[oir]
arrestes les presans pactes que so[nt]
ainsy les parties les ont comprins



qu'arrivant le predeces de la f[emme]
le mary dem(e)ure jouissant pendant [sa]
vie du dot et le contraire a[rrivant]
la femme a obtion de repe[ter son dot]
... ... ses bagues et jo[yaux avec]
l( )augmant des sommes consti[tuées ...]
legitime valeur des m(e)ubles [...]
augmant qu'est moitie moi[ns ...]
jouissance pendant sa vie [...]
deces la reversion en doibt [...]
aux hoirs du mary ou en l[aissant la]
dot et augmant peut prend[re pension]
et entretien sur les biens [...]
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suivant sa qualité et faculté de biens
vivant en vefvage et honnestemant, et
parce qu( )il a este convenu que lesd(its)
futurs espous feront eur dem(e)ure
avec led(ti) malpel pere lequel tout
le temps qu( )ils seront ches luy s( )oblige
leur fournr l( )entretenemant et aux
enfans quy pourront naistre de leur
mariage suivant leur condition icelluy
malpel pere jouira du tiers des 
biens donnes a sondict fils et de
la dot de lad(ite) future espouse, et en
cas de separation il delivrera et
fera delaissemant a sondict fils
de ladicte troisiesme portion de
biens donnes et luy deslivrera ce qu( )il
aura receu de lad(ite) constitu(ti)on et fera acte
en justice d( )emancipa(ti)on a sond(it) fils
pour pouvoir achepter vendre et
disposer tant de lad(ite) troisiesme portion
de biens donnes que des profits qu( )il
pourra fere et autremant agir et fere
comme un fils emancipé quy est
hors de la puissance paternelle ]est[
a faculte ainsy ce dessus a esté convenu
[e]t arreste par lesd(ites) parties lesquelles
[p]our l( )observer ont obliges et submis leurs
[bi]ens aux rigueurs de justice et l( )ont
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juré es presances de m(aîtr)e pierre
prouho ad(voca)t en la cour habitant de
villemur jean causse procureur au
siege presidial de mon(taub)an et jean boye
cy devant no(tai)re de vill(emur) pierre
albrespy marchant de mon(taub)an hilaire
malpel tisseran jean vacquie et jean



tailhefer prati(ci)en habitans dud(it) vill(emur)
signes avec lesd(its) malpels pere et fils
et led(it) lafferriere fils lesd(its) lafferriere
pere et fille ont dict ne scavoir et( )moy no(tai)re
requie   i° pour subvenir au paie(men)t desq[uelles]
deux cens livres led(it) lafferiere fils
deslivrera a sond(it) pere la somme de c[ent]
cinquante livres suivant ce qu( )il estoit [...]
en sont contrat de mariage avec catherine
cabalié receu par m(aîtr)e pierre custos [no(tai)re]
de vill(emur) en considera(ti)on des donna(ti)ons a luy [faites]
par lesd(its) lafferriere et de godin ses pere [et mere]
dont desd(ites) cent cinquante livres led(it) [lafferriere]
pere passera acte de recog(noissance) a sond(it) fils [...]
la posse(ssi)on et jouissance de lad(ite) vigne [et terre]
joignant sçise au( )lieu de combesalve [...]
portéé par sond(it) contrat de mariage

Grabiel Malpel                    F. Malpel

   Lafferriere
                                       Prouho

Albrespy, p(rese)nt
                                    Causse, p(rese)nt

J. Malpel           Vacquier

Tailhefer, p(rese)nt

                                       Estev[erin]

(Registre en très mauvais état. Marge illisible)

[...] somme de cens livres en t... de ...
[...] de lad(ite) constitu(ti)on et a fait quitan(ce) des interestz
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